2.11. Annexe 4
[bookmark: _Toc138165790]Mandat du groupe de travail des responsables des programmes nationaux d’observateurs

RÉAMBULE
Les membres du groupe de travail des responsables des programmes nationaux d’observateurs (GT-rPNO),
RAPPELANT qu’un GT-rPNO a été mis en place, dont les réunions sont provisoirement financées par la Commission de l’océan Indien (COI) dans le cadre du Centre de Suivi, de Contrôle, de Surveillance et d'Observation des Pêches (CSCSOP),
RECONNAISSANT que le GT-rPNO a décidé de relever d’une organisation régionale lui permettant d’officialiser son rôle et de trouver un financement à long terme,
GARDANT À L’ESPRIT qu’il existe actuellement cinq initiatives relatives aux activités des observateurs régionaux dans la région d’Afrique de l’Est, d’Afrique australe et de l’océan Indien, financées par l’Union européenne, la Banque mondiale, les États côtiers et d’autres donateurs, dans le cadre de projets et de mécanismes mis en œuvre par la Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC), la Commission des pêches pour le sud-ouest de l’océan Indien (CPSOOI), l’Accord relatif aux pêches dans le sud de l’océan Indien (APSOI) et la Commission de l’océan Indien (COI),
NOTANT les avantages et l’efficacité à long terme de la création d’un mandat qui pourrait être envisagé par le GT-rPNO et l’organisation régionale dont il pourrait relever ;
Sont convenus du mandat suivant :

1. ÉTABLISSEMENT   
1) Le GT-rPNO est créé au sein de la COI et relève de la compétence de Comité de pilotage, sous réserve des orientations du Comité de pilotage.
2) Le GT-rPNO adopte ses propres procédures par consensus de ses membres.
3) Le GT-rPNO se compose au minimum des personnes suivantes :
a. deux représentants de l’équipe de gestion du programme national d’observateurs de chaque État participant, si possible le coordinateur et le gestionnaire de la base de données ;
b. un représentant de la COI, qui peut être le coordinateur régional des observateurs. 
4) Un État participant peut désigner un successeur à tout moment pour remplacer un membre nommé au titre de l’alinéa a) de la section 2, et ce remplacement prend effet à la date à laquelle l’État participant le notifie à la COI, ladite notification devant être effectuée dès que cela est raisonnablement possible. 
5) Des observateurs des organismes régionaux des pêches peuvent être invités à participer aux réunions du GT-rPNO.
2 DURÉE ET MANDAT DU GT-rPNO
1) Le présent GT-rPNO est établi pour une durée de cinq ans.  
2) La COI peut décider de prolonger la durée ou d’étendre le mandat du GT-rPNO si nécessaire, avec l’approbation de ce dernier.

3 OBJECTIFS
Le GT-rPNO entend mettre en place un programme régional d’observateurs ainsi qu’élaborer et mettre en œuvre des activités d’observation en coopération dans un cadre sous-régional, afin d’améliorer l’information sur les pêcheries, notamment les données relatives aux captures et à l’effort de pêche, et le respect des résolutions des organisations régionales de gestion des pêches concernées, comme convenu par les Parties.
 
4 FONCTIONS
Le GT-rPNO exerce les fonctions décrites dans l’appendice A.  

5 OBJECTIFS DES RÉUNIONS
1. Placer 1-4 dans les procédures ci-dessous. Les objectifs de la première réunion de chaque année sont les suivants :  
a. présenter un rapport annuel sur les activités des observateurs nationaux et sous-régionaux ;
b. examiner la liste des candidats proposés par les programmes nationaux d’observateurs pour le processus de certification sous-régionale ;
c. coordonner les déploiements annuels d’observateurs sous-régionaux ;
d. examiner les recommandations et les mesures de conservation et de gestion des organisations régionales de gestion des pêches qui sont pertinentes pour les observateurs ;
e. veiller au respect des procédures de partage des données d’observation collectées lors des missions d’observation en coopération et à la mise en œuvre des outils de données ;
f. veiller à ce que les procédures de coordination en temps réel des déploiements d’observateurs soient suivies et à ce que les outils de coordination soient pleinement opérationnels ;
g. examiner les demandes de reconnaissance des organismes nationaux de formation ;
h. rendre compte du plan final de déploiement des observateurs pour l’année. 
2. Les objectifs de la deuxième réunion de chaque année sont les suivants :  
a. examiner la liste des candidats proposés par les programmes nationaux d’observateurs pour le processus de certification sous-régionale ;
b. planifier une formation conjointe annuelle de remise à niveau pour les candidats sélectionnés pour la certification sous-régionale ;
c. présenter la planification préliminaire du déploiement des observateurs pour l’année suivante ;
d. évaluer les performances des observateurs sous-régionaux certifiés sur la base de l’attestation de compétences délivrée par le coordinateur du plan national d’observateurs ;
e. reconduire la certification d’un observateur sous-régional certifié (par type d’engin) sur la base de l’attestation de compétences de l’observateur concerné ;
f. décider du retrait ou de la reconduction de la certification d’un observateur sous-régional certifié (par type d’engin) sur la base de l’attestation de compétences de l’observateur concerné.

6 RÉUNIONS
1. Le GT-rPNO se réunit deux fois par an selon un système de rotation, ou virtuellement entre les sessions pour des travaux spécifiques si la majorité des membres en convient.
2. La première réunion annuelle du GT-rPNO se tient au cours du premier semestre, et la deuxième réunion, au cours du deuxième semestre de chaque année civile, si possible en février et en septembre.
3. La durée de la réunion n’excède pas deux jours.
4. Le président peut se réunir plus fréquemment avec la COI afin de gérer l’ordre du jour, de recevoir des rapports, d’établir les priorités de discussion et de s’acquitter de toute autre tâche administrative nécessaire.  
5. Le GT-rPNO peut inviter par consensus des observateurs d’organisations de pêche ou d’autres organismes pertinents à assister à ses réunions, au cours desquelles les observateurs invités peuvent intervenir conformément aux procédures, mais ne peuvent pas voter.
6. Le président et le vice-président du GT-rPNO sont élus pour une période maximale d’un an, par roulement, et ne sont pas rééligibles pour une deuxième année consécutive.  
7. Le coordinateur régional des observateurs fournit un appui au président et au vice-président du GT-rPNO.
8. Un secrétaire est désigné par les membres du GT-rPNO pour dresser le procès-verbal et assister le président dans la préparation et le suivi des réunions.
9. Le quorum est déterminé par les membres.
10. Les décisions sont prises par consensus ou à la majorité des deux tiers. 

7  PROCÉDURES et SERVICES DE SECRÉTARIAT
1. Le GT-rPNO adopte ses propres procédures lorsque rien n’est prévu par le présent mandat.
2. La COI assure les services de secrétariat du GT-rPNO.
3. Les procédures relatives à l’ordre du jour comprennent ce qui suit :
a) le président, à la demande des membres, est chargé de finaliser l’ordre du jour, mais il incombe au secrétariat de préparer l’ordre du jour de la première réunion en attendant l’élection d’un président ;
b) les contributions aux points de l’ordre du jour peuvent inclure des points déposés par les membres ;   
c) l’ordre du jour provisoire et les documents de la réunion doivent être mis à disposition au moins cinq jours ouvrables avant chaque réunion.
4. Le procès-verbal de chaque réunion est transmis aux membres pour validation dans les quatorze jours ouvrables suivant une réunion du GT-rPNO.
5. La COI assure les services de secrétariat du GT-rPNO.


[bookmark: _Toc138165791]APPENDICE A — Responsabilités et autres questions relevant du mandat du GT-rPNO
Les responsabilités et autres questions relevant du mandat du GT-rPNO comprennent notamment ce qui suit : 
a. la portée des activités de coopération des observateurs sous-régionaux ;
b. la reconnaissance du rôle des observateurs et du groupe de travail ;
c. la ou les sources d’observateurs (observateurs d’un État, observateurs indépendants, etc.) ;
d. les informations et données minimales à collecter ;
e. le niveau de couverture pour différents types d’engins ou de pêches ;
f. la gestion des activités de coopération des observateurs sous-régionaux ;
g. la recherche de moyens de financement des activités de coopération des observateurs sous-régionaux ;
h. l’élaboration/approbation de normes pour les activités de coopération des observateurs sous-régionaux, notamment l’élaboration de normes minimales pour : 
i. la qualification, la formation, la certification et le débriefing des observateurs ;
ii. la qualification, la formation et la certification des responsables des comptes-rendus de fin de mission ;
iii. la qualification, la formation et la certification des formateurs ;
iv. la qualification, la formation et la certification des coordinateurs/responsables ;
v. la qualification, la formation et la certification des établissements/prestataires de formation ;
i. la mise au point d’une certification officielle et de processus d’assurance qualité efficaces pour les activités de coopération des observateurs sous-régionaux s’agissant de :
i. la certification des observateurs,
ii. la certification des responsables des comptes-rendus de fin de mission,
iii. la certification des formateurs,
iv. la certification des coordinateurs/responsables des observateurs,
v. la certification des établissements/prestataires de formation ;
j. l’élaboration (ou des lignes directrices pour l’élaboration) du Code de conduite relatif au comportement des observateurs ;
k. le partage, la transmission et l’accès aux données conformément aux paramètres de confidentialité convenus ;
l. la coordination avec d’autres programmes/mécanismes régionaux, sous-régionaux et nationaux d’observateurs ;
m. l’élaboration de normes minimales pour les fournitures et l’équipement des observateurs ;
n. l’élaboration de normes minimales en matière de placement, de santé et de sécurité, y compris la capacité à communiquer de manière indépendante avec les entités appropriées ;
o. l’élaboration/la révision des manuels de l’observateur, du matériel de formation, des autres supports et des guides d’identification des espèces ;
p. les conditions des observateurs déployés à bord de navires opérant dans la zone de coopération du sud-ouest de l’océan Indien, notamment l’hébergement, la sécurité, et l’accès aux installations et équipements pertinents et leur utilisation ;
q. les questions administratives pertinentes, notamment :
i. la fourniture d’un rapport sur le plan d’action et les résultats du groupe de travail à COMITE de pilotage pour approbation ;
ii. la pré-validation ou l’examen en comité de tout travail d’assistance technique dont les résultats ont une incidence sur les travaux du groupe de travail ;
iii. une participation active à la procédure de sélection PAR MISE EN CONCURRENCE d’un coordinateur régional des observateurs qui sera nommé par Comité de pilotage, notamment :
(i). la rédaction du mandat aux fins de la sélection du coordinateur régional des observateurs, 
(ii). l’évaluation et la pré-sélection des candidats sur la base de leurs propositions techniques ;
r. la structure du rapport annuel sur la mise en œuvre des activités des observateurs nationaux et des observateurs sous-régionaux en coopération qui doit être présenté par le GT-rPNO et par le coordinateur régional des observateurs ;
s. les paramètres précis de confidentialité des informations et des données ;
t. la coordination des déploiements d’observateurs au niveau sous-régional ;
u. l’élaboration d’un programme sous-régional d’observateurs ;
v. la modification, le cas échéant, des points susmentionnés et l’établissement de questions prioritaires à inclure dans ce mandat ; 
w. la recherche d’un financement à long terme pour, entre autres, soutenir les réunions et les activités connexes du GT-rPNO dans le sud-ouest de l’océan Indien, recruter un coordinateur régional des observateurs, soutenir les États côtiers dans l’élaboration et la normalisation de leurs programmes nationaux d’observateurs, et mettre en œuvre des activités de coopération des observateurs régionaux ; 
x. la mise en œuvre de toute activité accessoire à l’une des activités susmentionnées.


[bookmark: _Toc138165792]ANNEXE 1 – Liste des autorités compétentes en matière de suivi, de contrôle et de surveillance des pêches

	[bookmark: _Hlk99629196]ÉTAT PARTICIPANT
	AUTORITÉ COMPÉTENTE EN MATIÉRE DE SUIVI, 
DE CONTRÔLE ET DE SURVEILLANCE

	Comores
	Centre national de contrôle et de surveillance des pêches (CNCSP)


	France/Réunion
	Centre national de surveillance des pêches (CNSP)


	Kenya
	Service des pêches du Kenya (KeFS)


	Madagascar
	Centre de surveillance des pêches (CSP)



	Maurice
	Ministère de l’économie bleue, des ressources marines, des pêches et de la navigation maritime

	MOZAMBIQUE
	Ministère de la mer, des eaux intérieures et des pêches 
Direction nationale des opérations (DNOP)

	Seychelles
	Autorité de pêche des Seychelles (SFA)

	Somalie
	Ministère de la pêche et de l’économie bleue (MFBE)

	République-Unie de Tanzanie
	Autorité de la pêche en eaux profondes (DSFA)





[bookmark: _Toc138165793]ANNEXE 2 – Liste des autorités compétentes en charge du programme d’observateurs des pêches 

	ÉTAT PARTICIPANT
	AUTORITÉ COMPÉTENTE EN CHARGE DU PROGRAMME D’OBSERVATEURS DES PÊCHES

	Comores
	[Remarque concernant la version anglaise] Page de signature : ce n’est pas République des Comores mais Union des Comores

	France/Réunion
	

	Kenya
	KeFS
Service des pêches du Kenya

	Madagascar
	Centre de surveillance des pêches

	Maurice
	Identique à l’annexe II

	MOZAMBIQUE
	Envoyé à E€OFISH, me transmettre l’information.

	Seychelles
	Autorité de pêche des Seychelles (SFA)

	Somalie
	

	République-Unie de Tanzanie
	Autorité de la pêche en eaux profondes



 



